
Ouvrages de l’IES et de Réseau Salariat

Denis Baba et Bernard Friot, Abolir la dette, travailler sans crédit (Atelier de création libertaire)

Denis Bayon, L’écologie contre le revenu de base (La Dispute)

Judith Bernard et Bernard Friot, Un désir de communisme (Textuel)

Aurélien Casta, Un salaire étudiant (La Dispute)

Nicolas Castel et Bernard Friot, Retraites : généraliser le droit au salaire (Le Croquant)1

Aurélien Catin, Notre condition, pour un salaire au travail artistique (Riot Editeur) 

CGT, La défense de la sécurité sociale, rapport d’Henri Raynaud au CCN de janvier 1947 (Editions 
syndicalistes)

Nicolas Da Silva, La bataille de la sécu (La Fabrique)

Claude Didry, L'institution du travail (La Dispute)

Bernard Friot, Vaincre Macron (La Dispute)

Bernard Friot, Prenons le pouvoir sur nos retraites (La Dispute)

Bernard Friot, Puissances du salariat (Point Seuil)

Matthieu Grégoire, Les intermittents du spectacle (La Dispute)

Christine Jakse, L’enjeu de la cotisation sociale (Le Croquant)

Dominique Lachosme, Abolir le marché du travail (Atelier de création libertaire)

Camille Leboulanger, Eutopia (Argyll)2

Frédéric Lordon et Bernard Friot, En travail, conversations sur le communisme (La Dispute) 

Laura Petersell et Kevin Certenais, Régime général, pour une sécurité sociale de l'alimentation 
(Editions syndicalistes)

revue Salariat, n° 1 (2022) et n° 2 (2023-24) (Le Croquant)3

Maud Simonet, L’imposture du travail, désandrocentrer le travail pour l’émanciper (10/18, Amorce)

Daniel Véron, Le travail migrant, l’autre délocalisation (La Dispute)

Karel Yon, Le syndicalisme est politique (La Dispute)

Patrick Zech et Bernard Friot, Emanciper le travail (La Dispute) 

1 Séminaire de la Bourse du Travail de Réseau Salariat (avec les débats consécutifs aux exposés)
2 Il s’agit d’un roman de SF dans une société ayant instauré le salaire comme droit politique
3 Salariat est la revue papier annuelle de l’Institut européen du salariat, l’équipe de recherche à laquelle 
j’appartiens. Le n° 1 porte sur « droit au salaire ou à l’emploi », le second porte sur les frontières du salariat, le 
troisième, en préparation, portera sur la sécurité sociale.


